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le soussigné, H, HURGEON Charles, représentant, demeurant
4, Tue du Vallon & L. VARENNE ST-HILAIRE (Seine), reconnait avoir
requ de li, LELIALE, propriétaire du pavillon dont N, NURGECN est lo-
cataire & l'adresse ci-dessus,

la somme de CINQUANTE KILILE FRANCS ( 50,000,fr,)
indemnisation forfaitaire concernant les ravalement et pedn 8 eX=-
térieurs dudit pavillon, que L, LURGECH a'anga%e & faire faire par
les ouvriers de son choix et sous sa responsabilité et qui compren—
dront o Dk, bappacd
- Pour les cuvertures (portes, fenctres, volets) : sur les boise~
ries, lessivage, une coubbe d'impression et deux couches de peinture

a 1'huile j sur tous les fers, grattage, lessivage, une couche de mi-

nium et deux couches de peinture & l'hnils.
- Pour la porte d'entrée du pavillon, lessivage, décapage et

. vernissage,

- sur- les portes et grille de cloture sur rue, grattage, lessi-
vage, minium, deux couches de peinture & 1'huile,
- sur les portes de garage, lessivage, impression, deux couches
de peinture & 1l'huile,
- sur les tableaux autour des ouvertures et sur le bandeau ceine
turant la maison & mi-haunteur silexgr. :
Ia peinture loyée devra etre de trds bonne qualité pour
1lextériour et le travail, en général, fait correctement,
I1 ne pourra etre réclamé & K, LEITALE aueun supplément
pour quei gue ce soit,
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